
ANNEXE 1 

Politique de l'Etat en région en faveur 
des associations 

Accompagnement des associations 

Il existe p!Ùsieurs outils et ressources à disposition des bénévoles pour soutenir leur ac­
tion au sein des associations. 

Les centres de ressource et d'information des bénévoles (CRIB) 
Les centres de ressources et d'information des bénévoles (CRIB) sont des structures label­
tisées et fmancées par L'État, afm de soutenir les bénévoles associatifs. 
Il existe au moins un CRIB dans chaque département 

Les délégués départementaux et régionaux à la vie associative (DRVA DDVA) 
Dans chaque département, il existe un délégué départemental à la vie associative. 
Il existe également un délégué régional à la vie associative dans chaque région. 
Les DDVA sont chargés au nom de l'État: 

- de développer la vie associative, 

- d'animer et coordonner le développement départemental de la vie associative. 

Les dispositifs locaux d'accompagnement (DLA) 
Le DLA est un dispositif public qui permet aux associations employeuses, structures d'in­
sertion par l'activité économique et autres entreprises d'utilité sociale de bénéficier d'ac­
compagnement sur mesure afin de développer leurs activités, de les aider à se consolider 
et à créer ou pérenniser des emplois. Il s'agit plus particulièrement de structures qui ont 
la volonté de consolider leur activité, de pérenniser leurs emplois et qui ont identifié des 
difficultés qui nécessitent un appui professionnel. 
Il existe un DLA par département. 



Sou~;en a l 'enÇl:1geme t bénévole e ~ vo on taire 

Appel à projets FDVA «Formation des bénévoles» 
Le FDVA (Fonds de Développement de la Vie Associative) est un fonds de soutien aux as­
sociations géré par le ministère chargé de la vie associative. 
Il finance depuis de nombreuses années la formation des bénévoles. 

Congé d'engagement 
De nombreux bénévoles ont du mal à concilier leur engagement associatif avec leur acti­
vité professionnelle. C'est un frein à la prise de responsabilités de certains d'entre eux qui 
pourtant aspirent à s'impliquer davantage dans les instances associatives. 
Le nouveau congé créé par la loi Égalité et citoyenneté du 27 janvier 2017 facilite l'exercice 
de ces responsabilités. 

Réserve civique 
la Réserve Civique propose aux citoyens des missions d'intérêt général auprès d'associa­
tions et d'organismes publics. 

Service civique 
Pour les jeunes de 16 à 25 ans, le Service Civique, c'est la possibilité de vivre une expé­
rience formatrice et valorisante en choisissant parmi de nombreuses missions, dans des 
domaines très divers, notamment auprès d'associations. 

Se. vice nc.~.ion~l un· _.,_-se! - U 

L'État a engagé le déploiement progressif du service national universel (SNU). Au cours 
. de l'année 2019, 2 000 jeunes se sont> portés volontaires dans ce dispositif dans 13 dé­
partements préf1gurateurs. Pour l'année 2020, ce dispositif est étendu à l'ensemble des 
départements. Ce dispositif a vocation à monter en charge dans les années à venir pour 
pouvoir être généralisé à l'ensemble d'une classe d'âge. · 
Le service national universel se veut un dispositif majeur dans la politique gouvernemen­
tale en faveur de la jeunesse mais également comme une source de cohésion et d'engage­
ment pour l'ensemble de la société. Il repose ainsi sur deux piliers: 

• une envie de s'engager pour construire une société plus solidaire; 

• une citoyenneté éprouvée, transmise d'une manière nouvelle et concrète, afm que 
les jeunes s'approprient davantage > les valeurs de la République et ce dès l'école. 

Le secteur associatif est directement concerné par le SNU par les effets et par les modali­
tés l'organisation. 
Constitutif d'un projet d'émancipation pour la jeunesse, le service national universel se 
dessine dans un continuum: le parcours éducatif. Celui-ci comporte 4 phases successives 
complètement liées. 

• Une phase préalable d'information et de préparation 

• Un séjour de cohésion de deux semaines. 

• Une mission d'intérêt général. 

• Un engagement volontaire 
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Des ressources sont disponibles sur le site internet de la DRDJSCS Centre-Val de Loire: 
http://centre-val -de- loire.drdjscs ._gouv.fr/spip .php?rubrique255 
La DIRECCTE Centre-Val de Loire apporte des informations en matière de ressources hu­
maines et met à disposition des outils opérationnels proposés par les acteurs institution­
nels et économiques de la région Centre-Val de Loire, y compris auprès des associations, 
via son site internet « Ma ressource RH » : biill ://centre-val -de- loire.direccte.gouv.fr/Ma­
ressource-RH -5006 

.e -ON.JEP pou· 1' _ np. Ji au sep ; _ .. des ·1rojets a_·. vciati '" 
L'objectif du dispositif est de soutenir les projets associatifs en facilitant la rétribution du 
personnel remplissant des fonctions d'animation du projet associatif. Ce soutien de l'Etat 
se concrétise par une subvention versée par l'intermédiaire du Fonjep. La subvention est 
une marque de reconnaissance, elle doit constituer un effet de levier pour solliciter des 
financements complémentaires auprès d'autres partenaires afin de pérenniser l'action et 
l'emploi. 

S u i · à l' npl i as t cJa.J, 
Les Parcours emploi compétences (PEC), les contrats d'apprentissage et les contrats de 
professionnalisation sont les différents dispositifs que les associations peuvent mobiliser 
avec une aide de l'Etat. 

:· -,,_~+;~- "~'J, , . j .. t _ s:" .: ... ti~ 
Le FDVA (Fonds de Développement de la Vie Associative) apporte un soutien financier aux 
projets liés au fonctionnement des associations et à leurs projets innovants · 

S,_, tien au" . .- L il~ i . C0:1 ëiÎSS' rt: de~~ .-.a~: Clt. -,12 

Le Service Etudes Statistiques Evaluation (SESE) de la DIRECCTE Centre-Val de Loire a 
pour mission de mettre en évidence des enjeux économiques et sociaux pertinents en ré­
gion et sur les territoires par une analyse systémique économie-emploi-compétence dans 
un contexte de transition numérique et écologique. Ce service participe à l'observation de 
la vie associative, notamment via sa contribution aux travaux menés par l'Observatoire 
Régional de l'Economie Sociale et Solidaire . 
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ANNEXE 2 

La politique régionale en faveur des 
associations 

L2 Régio 1 Centre··Vai de Loire co. tribue à la vie associative 

En 2001 est signée la première Charte des engagements réciproques à Matignpn par Lionel 
Jospin, Premier Ministre, et Hubert Prévot, Président du Mouvement associatif National (ex 
CPCA), à l'occasion de l'anniversaire de la loi 1901. Inspirée de cette Charte nationale, le 4 
décembre 2002 une charte d'engagements réciproques est signée entre la Région Centre­
Val de Loire et Le Mouvement associatif Centre-Val de Loire. Le texte de cette charte a été 
approuvé par une large majorité de l'Assemblée Régionale. 
Elle a permis d'établir les bases solides d'une relation fondée sur la reconnaissance de la 
capacité du monde associatif à contribuer à l'intérêt général et au développement d'acti­
vités. 
Depuis la charte, le soutien au secteur associatif est un enjeu fort des différentes stra­
tégies régionales adoptées par la collectivité régionale : Schéma Régional de Dévelop­
pement Economique d'Innovation et Internationalisation (SRDEII), Stratégie Régionale de 
l'Economie Sociale et Solidaire (SRESS), SRADDET, Stratégie Régionale de la Culture ... De 
même, les grands engagements citoyens de la Région sont construits et mis en œuvre 
avec les partenaires associatifs: Plan d'action régional pour l'égalité et Charte partenariale 
d'engagement en faveur de l'égalité, Démocratie permanente, COP régionale « Urgences 
climatique et sociale» ... Le partenariat entre le Mouvement associatif Centre-Val de Loire 
et le Conseil Régional a été formalisé par la signature de conventions cadre triennales et 
fmancières, pour participer à la mise en œuvre d'un programme d'actions pour le déve­
loppement d'activités par les associations en région Centre-Val de Loire et promouvoir la 
formation des bénévoles notamment... 

:n, ou en~nt le modèle et les rejets associa if : 

En 2005, avec le dispositif« CAP ASSO »,la Région marque son souhait fort d'apporter une 
réponse adaptée aux besoins du monde associatif. Ce dispositif élaboré en concertation 
avec le Mouvement Associatif Centre-Val de Loire (ex CPCA), permet d'apporter un soutien 
fmancier aux projets d'activités pérennes mis en place par les associations, qui ont un im­
pact social sur la population régionale. 
Il vise à soutenir fmancièrement les projets d'activités mis en place par les associations, 
dans l'objectif de favoriser et de faciliter la création et 1 ou la consolidation d'emplois du­
rables (en CDI) . 
CAP'Asso Centre s'adresse à toute association œuvrant dans les secteurs de l'environne­
ment, du sport, de la culture, du social,· du tourisme, de l'éducation populaire et de la coo­
pération décentralisée, ainsi qu'aux groupements d'employeurs spécialisés dans l'emploi 
associatif. 
L'originalité de ce dispositif (en comparaison à d'autres mesures développées dans 
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d'autres régions) réside dans le regard particulier qui est posé sur le projet proposé par 
l'association et par la possibilité offerte aux porteurs de projets d'être accompagnés dans 
l'élaboration de ce projet et dans le montage du dossier de demande de subvention. 
Chaque année CAP ASSO représente plus de 400 postes aidés générés à partir de plus de 
300 projets de tous secteurs d'activité. 

En soutenant ies associations dans le cad1·e d~ politique sectorielles 

Culture 
L'action du conseil régional du Centre- Val de Loire en faveur de la culture est particulière­
ment important, elle se caractérise par des soutiens à la création, à la diffusion. Ces aides 
visent à développer l'accès d'un public le plus large possible et d'offrir ainsi sur le territoire 
régional des œuvres originales. Nombreuses sont les structures associatives qui œuvrent 
au quotidien pour mener à bien des projets artistiques et culturels . À ce titre, notre collec­
tivité s'appuie sur des contractualisations avec les établissements publics de coopération 
intercommunale et les associations. La Région est particulièrement attentive aux fédé­
rations et regroupements qui permettent d'accompagner par leur action au quotidien les 
divers acteurs des filières du spectacle vivant, des industries culturelles, des arts visuels, 
de la musique ... Ce soutien au monde culturel associatif passe aussi par une attention forte 
à l'emploi culturel. L'éducation artistique et culturelle constitue enfm un élément central 
dans la politique culturelle régionale. 

Sport 
La politique sportive régionale s'appuie sur trois piliers. Le sport de haut niveau, avec une 
attention particulière pour la pratique des jeunes sportifs, le sport pour tous avec des 
contractualisations pluriannuelles visant à soutenir au quotidien l'action des ligues et en­
fm un accompagnement des clubs en matière d'équipements. Le mouvement sportif ré­
gional est l'interlocuteur privilégié de notre collectivité, à ce titre le conseil régional a sou­
haité qu'un soutien important lui soit accordé. L'action du conseil régional en ce domaine 
se caractérise par des niveaux d'investissement particulièrement significatifs au titre de 
sa politique d'aménagement du territoire, ses efforts sont tout aussi significatifs en ma­
tière d'emploi. En effet, les associations sportives bénéficient d'une attention particulière, 
puisque le sport représente plus de 30% des aides à l'emploi dans le secteur associatif. 
Enfm, l'action du conseil régional porte sur les aides individuelles aux jeunes sportifs, ceci 
afm de leur permettre de mener à bien leur double projet, éducatif et sportif et sur le soutien 
aux manifestations portées par les associations et clubs de notre région. 

Jeunesse 
Chef de flle en matière de jeunesse depuis la mise en place de la loi de janvier 2017, le 
conseil régional s'est employé à mettre en œuvre une action concertée à l'échelle de notre 
territoire avec l'ensemble des acteurs engagés dans la mise en œuvre des politiques jeu­
nesses. Des conventions d'objectifs et de moyens pluriannuelles ont ainsi été signés entre 
la Région et les têtes de réseau régional associatives, dont récemment en avril 2019 entre 
la Région et le Centre Régional Information Jeunesse Centre Val de Loire (CRIJ) et en mai 
2019, entre le Comité Régional des Associations de Jeunesse et d'Éducation Populaire de 
la région Centre Val de Loire (CRAJEP), l'Etat et la Région 
Un comité d'orientation des politiques jeunesses a été mis en place afm d'assurer la mise 
en œuvre de coopération et d'échange d'informations visant à faciliter l'accès des jeunes à 
leur droit. Dans ce sens, une convention pluriannuelle et de moyens a été signée 
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Veillant à accompagner les jeunesses de son territoire, la Région Centre-Val de Loire a par 
ailleurs mis en place des dispositifs particuliers visant à favoriser les parcours éducatifs 
et d'insertion, la plate- forme YEP'S permet ainsi d'accompagner les jeunes qui sont au­
jourd'hui plus de 100 000 a bénéficié de soutiens en matière d'éducation, de formation, de 
mobilité, de culture, d'engagement... 

Environnement 
Le dispositif des « Conventions Vertes » vise à promouvoir l'éducation à l'environnement 
vers un développement durable. L'objectif de la Région consiste donc à favoriser l'appro­
priation des grands enjeux environnementaux en région Centre-Val de Loire par l'informa­
tion et la sensibilisation, et amener à adopter des comportements écocitoyens. 

Pour ce faire, la Région s'appuie sur des acteurs relais, notamment sur les Associations de 
Protection de la Nature et de l'Environnement (APNE), les associations d'éducation à l'en­
vironnement, les Centres Permanents pour l'Environnement (CPIE) et les Maisons de Loire. 

Afm de répondre à ces objectifs généraux, sept objectifs spécifiques ont été défmis : 
Renforcer et structurer l'aide aux projets associatifs, 
Renforcer l'efficacité des associations et la cohérence de leurs actions régionales 

notamment à travers un soutien privilégié aux têtes de réseaux régionales, 
Favoriser les projets d'intérêt régional, 
Permettre l'innovation, 
Renforcer la lisibilité de l'action régionale, 
Garantir la qualité des animations d'éducation à l'environnement vers un dévelop­

pement durable (EEDD), 
Améliorer la qualité, la mutualisation des outils et des données via I'ARB. 

Tourisme 
Depuis 2007, la Région soutient la délégation régionale de l'Union Nationale des Associa­
tions de Tourisme (UNAT Centre-Val de Loire), en subventionnant son programme d'ac­
tions touristiques. 
A travers le réseau fédéré par I'UNAT Centre-Val de Loire, l'association régionale contribue, 
en région et au sein de I'UNAT France, au développement du tourisme social et solidaire et 
à la diffusion de ses valeurs : accessibilité, partage, mixité sociale et culturelle, dignité de 
la personne et droit aux vacances pour tous. 
En région, le secteur du tourisme social et solidaire regroupe au total 73 hébergements 
touristiques ayant accueilli 217 400 clients en 2018, leurs séjours ayant représenté 615 
800 nuitées, généré un chiffre d'affaires de 25,5 millions d'€ et fourni un emploi à 700 per­
sonnes, soit 330 Equivalents Temps Plein (ETP). 

Agriculture/alimentation 
Les associations de développement agricole, Biocentre, les groupements d'agriculture 
biologique, I'AREFA, I'ARDEAR et les ADEAR, lnpact, les CIVAM, Terre de Liens, Solidarité 
Paysans, etc. animent au plus près des territoires des projets de développement de l'agri­
culture biologique, de soutien à la multifonctionnalité de l'agriculture, d'accompagnement 
collectif et individuel des agriculteurs à tous les stades de leur vie professionnelle. Autant 
de dynamiques que la Région accompagne par le financement des projets associatifs de 
ces structures ou via les subventions liées aux appels à projets thématiques (installation 
et transmission, agriculteurs en situation de fragilité, accompagnement à la conversion 
AB, innovation en agriculture ... ). 
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Ces mêmes associations du milieu agricole sont très actives en matière d'alimentation 
durable. La Région finance leur activité sur le déploiement des projets alimentaires terri­
toriaux, le développement de l'approvisionnement bio et local de la restauration collective, 
la promotion et la sensibilisation à une alimentation durable. D'autres associations, hors 
secteur agricole, comme le Graine Centre, le Mouvement associatif, sont également finan­
cées pour le travail sur la promotion d'une alimentation de qualité. 

:·1 soutenant les achnn- a3sociatives qui s'in:-cïi ·e ~ 1ans l::s dispositifs, contractuels 
avec 1 :s territoires 

Au travers de ses Contrats de territoire, la Région accompagne les investissements portés 
par les associations principalement pour renforcer l'offre culturelle, sportive ou touristique, 
les conditions d'accès aux services de santé, l'accès à des commerces de proximité, les 
initiatives alternatives à l'utilisation individuelle de la voiture, l'Insertion par l'Activité Eco­
nomique, la performance énergétique des bâtiments ou la préservation de la biodiversité. 
Sont également soutenues, au titre du dispositif A VOS ID, les initiatives collaboratives qui 
visent le développement du territoire (impact sur l'emploi, le développement économique, 
la création de services ... ) et qui nécessitent des moyens d'ingénierie pour structurer l'ini­
tiative, mesurer sa faisabilité et/ou la tester dans un cadre partenarial renforcé. 

~n ~-outenë.. 1t l'· ngag<:ment associati .' gr; ~e au · )·fJ'1aJv:· . : n. de !a forn1:1f on dfu· di ri­
qe · n =~· bén~.voles 

Le Mouvement Associatif Centre-Val de Loire développe depuis 2006 un programme ré­
gional de formation en faveur des dirigeants bénévoles. Ce dernier vise à mobiliser les 
bénévoles, à valoriser leur engagement et à renforcer leurs compétences pour répondre 
notamment à la complexification de l'environnement associatif. 
La mise en œuvre de ce programme est assurée sur les territoires par les réseaux membres 
du Mouvement Associatif Centre-Val de Loire; la coordination est assurée par ce dernier. 
Le programme d'un minima de 1 900 heures, s'articule autour: 
- de formations intitulées « Socle de compétences du dirigeant associatif » portant sur 
l'administration et la gestion d'une association tous secteurs confondus : création d'une 
association, fonctionnement associatif, association employeur, fmance 1 gestion, respon­
sabilité, territoires et subventions. 
- de formations dites « sectorielles » prenant en compte les spécificités de chacune des 
fédérations qui composent le Mouvement Associatif Centre : fonction employeur, gestion 
associative et autres (communication et NTIC, environnement et territoire, etc.). 
Ces actions de formation visent également à contribuer à la structuration fmancière de 
l'association, au renforcement des valeurs de la République 
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Les 

ANNEXE 3 

actions et engagements 
associatif Centre-Val 

du 
de 

Mouvement 
Loire 

Créé en 2001, Le Mouvement associatif Centre-Val de Loire est une association loi 1901 
qui a pour but de favoriser le développement d'une force associative utile et créative, de 
porter des valeurs associatives et d'agir pour une reconnaissance pleine et entière de l'ap­
port des associations à la société. 

Le Mouvement associatif Centre-Val de Loire représente environ 20 000 associations réu­
nies au sein de sept têtes de réseaux associatives sectorielles : 

-Le CRAJEP Centre (Comité Régional des Associations de Jeunesse et d'Education Popu­
laire) 

-Le CROS Centre-Val de Loire (Comité Régional Olympique et Sportif) 

- France Nature Environnement Centre-Val de Loire 
-La Ligue de l'Enseignement Centre-Val de Loire 
- L'UNAT Centre -Val de Loire. (Union Nationale des Associations de Tourisme et de Plein 
Air) 

- L'URAF Centre-Val de Loire (Union Régionale des Associations Familiales) 

- L'URIOPSS Centre (Union Régionale lnterfédérale des Œuvres et Organismes Privés et 
non lucratif Sanitaires et Sociaux) 

Le Mouvement associatif a vocation à représenter la vie associative dans sa globalité au­
près des partenaires locaux et régionaux, dans ses dimensions citoyennes, sociétales et 
économiques. 

Le Mouvement associatif n'a pas vocation à représenter ou mener des actions dans les 
domaines de compétences de ses composantes auxquelles il apporte son soutien y com­
pris dans le débat public lorsqu'il est sollicité. 

Il organise des actions qui permettent de renforcer les capacités d'engagement et de ges­
tion des associations, en s'appùyant sur les compétences spécifiques de chacune de ses 
composantes pour proposer des expertises et services spécialisés et bénéficier d'un mail­
lage territorial, au plus près des associations . 
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Le Mouvement associatif apporte sa contribution aux différents schémas, stratégies et 
plans régionaux (économie, numérique, aménagement du territoire, fonds européens ... ) 
afin d'inscrire les enjeux associatifs dans les politiques publiques. 

Il représente le monde associatif en participant aux instances régionales de l'Etat et du 
Conseil Régional : · 
Etat: 
o Commission régionale et collèges départementaux FDVA 
o Comité de pilotage régional du service civique 
o Commission des impôts directs et taxes sur le chiffre d'affaires 
o Comités de pilotage du DLA 

Conseil Régional : 
o Commission Permanente des Relations Internationales 
o Comité spécialisé© du Centre de Dev'Up 
o Comité de pilotage Egalité 
o Conseil d'orientation régional des politiques de jeunesse 
o Comité de pilotage du Conseil Régional de la Jeunesse 

Il s'engage également dans la démarche Démocratie Permanente (réseau des porte-voix) 
et la COP régionale initiés par le Conseil Régional. 

Il est signataire de la Charte partenariale des acteurs mobilisés en faveur de l'égalité en 
Centre-Val de Loire: dynamique partenariale autour des enjeux d'égalité entre les femmes 
et les hommes, autour de la lutte contre les discriminations ou bien encore autour des en­
jeux liés au handicap. 

Il sensibilise, informe et forme à la vie associative les services publics, les étudiants/ly­
céens, les élus ... 

Il co-organise, avec l'Etat et le Conseil Régional. la Conférence régionale de la vie associa­
tive. Cette Conférence s'adresse aux associations, aux élus des collectivités, aux services 
déconcentrés de l'Etat, aux partenaires de I'ESS (banques coopératives, mutuelles, France 
Active, ... ), mais aussi aux OPCO, les experts-comptables, entreprises marchandes (au titre 
de la RSE, du mécénat...) ... 
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Le Mouvement associatif Centre-Val de Loire met en œuvre un espace d'information« vie 
associative » via les outils numériques (site internet, réseaux sociaux et lettre d'informa­
tion mensuelle). Il facilite la connaissance des dispositifs existants (accompagnement, 
financement, autres services) auprès des associations de la région. 
https://lemouvementassociatif-cvl.org/ 

Il organise des événements autour des enjeux transversaux pour la vie associative en ré­
gion Centre-Val de Loire. 

Au-delà de ses propres engagements en faveur de l'environnement (COP régionale), de la 
citoyenneté (Démocratie Permanente), de l'égalité (Charte égalité) notamment, Le Mouve­
ment associatif a pour objectif de mettre en lumière les engagements des associations et 
faire mouvement avec celles qui voudraient s'engager dans ces démarches. 

• 1 . •r ~ .1pr ~1 .. r -:~ _ ~?. -~ e s ,01.1'1/e.:> 

Le Mouvement associatif soutient la structuration des associations, à travers la coordina­
tion du réseau régional des conseillers associatifs. 
Les conseillers associatifs interviennent notamment dans le cadre du dispositif Cap'Asso 
du Conseil Régional pour appuyer l'élaboration des projets, le montage du dossier de de­
mande de subvention et envisager les perspectives de pérennisation. 

Le Mouvement associatif participe à mieux faire connaître l'emploi associatif et à le rendre 
plus attractif. Il contribue à la promotion des initiatives pour un emploi de qualité et à la 
mise en œuvre de gestion des ressources humaines responsables. 
Il contribue à la montée en compétences des réseaux associatifs sur la Qualité de Vie au 
Travail (OVT) pour qu'ils accompagnent des associations volontaires à s'engager dans 
une démarche QVT. 

,. • • .. 1 
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Pour favoriser l'engagement bénévole, Le Mouvement associatif coordonne un programme 
régional de formation des dirigeants bénévoles. 

ve· ''.,) . , .Y::~d· ,.". ~a.;;_~· ;·::.· <. a .. 1· .. :J~ ~,'·, · ~·. ,1.11 tc~..~~: 

Le Mouvement associatif s'est inscrit dans la stratégie régionale de l'alimentation initiée 
par le Conseil régional pour faire valoir et amplifier la place et le rôle des associations dans 
la promotion et le développement d'une alimentation durable. 

;:, ;_:;: ,' 1 1 rréfÎ JAU 1 OL(Ï al .. 1 ÎC~ '11 f' Oje'. "'-~<> )~Î ·.if, -. e. i, · ~ ~C(;e'.;)tl_ 

Le Mouvement associatif sensibilise et informe les acteurs associatifs aux outils et usages 
du numérique, notamment via des événements (ex: Rézolutions Numériques). 
Il s'est également inscrit dans la Stratégie de COhérence régionale du Numérique et la stra­
tégie numérique régionale, en mettant en œuvre avec un consortium d'acteurs la démarche 
« Médiation numérique pour tous », qui vise à organiser des réponses de médiation sur 
tous les bassins de vie, à mettre en réseau, à mutualiser les outils et les ingénieries. 

,., .... 
• L..L . 



ANNEXE 4 

• • • , 
Outil de SU1V1 de la m1se en 

modalités 
œuvre ope-

rationnelle et des d'évalua-
ti on de la charte régionale 

Principe./ Enail&ements 

:l.l_l·onflance et relations 

partenarlales, facteurs de 
renforcement démocratique 

2.2'. Fondation· des re lations 

sur la convention, la durée, la 
transparence et l'évaluation 

Objectifs Mise en œiMe opérationnelle Critère. d'év~Jogtlon 

Titre Il · principe. partagés 1>ntre l'Etat le Conseil Régional et les u socwtions 
Uëftnar. d'un commun ac,cord, 
les lieux et les morTh?nts de 
cette concertat ion 

Pnvlléiler l~.s relâtions 
fondees sur la convenllo , la 
du rêe:, la transp~ren"t.e et 

l'évalua ion 
PromoU\•orr le respect des 

principes de non 

discrimination de.s personnes 
d-.nçl 'wngag.-m.;.t",t •ssocl•tif 

Favoriser des formes 
d' implication callec:.Nes: ~ 

permettre à tous d'exerc.er 

leur citoyenneté 

Favoriser la complêmen .. ar itë 

des ressourcës hurna1nes. 

2.3. BPné-volat, volontariat et Promouvoir l'égale 
démo(fatie, fondements de la p;;;,rticipitlon doii. f&mm&s at 

des homnH!S à ta gcu'lernanc-e, 
vie- aiSodative 

2.4. Contribution des 
assodationi au 
dQvwlopp'!ment économique, 

social, culturel, citoyen et 

dura.ble 

2...!;. Prenlolion et dècliMbon 

de 1• Charte 

requlltDre entre les 
générations, entr.:- les milieux 
socioculturels, d.=ns 1'exe:rcic~ 

des responsablllt~ 

Encourag,H la promotion de 
l "expêrience as5ocfat1ve au 

sein de notre sociétë e t la 
valorisat ion des acquis des 
bénévoles, èes ~~tariës et de 

tous les ~ete urs des 
associations 

Assurer la promotion de la 
Charte et à f~vorisersa 
rlPrlin;:.io;;fln ;pfritnrf;ofp 
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Tltrt Ill • Enropmonts dei'Etot et du Conseil R•rJonol Contre-Vol de Loire 
3.1 Promouvoir et f~clllter 
l~cnaactmcnt Wn4volc 
3.2. Fillvoriser dans la du rH du PriviiCgier la subvention ct 
soutiens publks simplifier les procédures 

l.l. Otwlop~r une poUttque Or&iniser ct contnbuer à li 
conccrtôltion ~vcc Je:; 

pubUqut d'lttributlon dtt 
subventions 

3.4. o~ns lt respect des 
compltenus de chaque nfvuu 
de collectlvltlls. f.avorlser un• 
polltlqueslob;de de hmplol 

assocLltlf structur'• et dt 
qu.alit4 

3.5. Prendre en compte lu 

sp4dfldtts assocbtlves 

3.6. Or&.:~niur, autant qu'il ost 
pos.sibte et UJuhaitable, 1~ 
conc•rtatlon 

3.7. Olstineuer tl•lrement d~n.s 
les ri~ipports. tntrti'Ét-at.lt 
Constn R4Jctonil Ctntr .. v._t dt 
loirt et lts associilltions ct qui 
rt!ivt dtl'ëv•lu•tion du 
•dions puttnldllts dt ce qui 
rti'*Yt du contrôle dt 
l'•ppllcation du lofs et 
r•aJt>ments. 
3.9. S.nsibilistr tt forrutr lts 

ac•nt.s pubtiu 

d'ilttribution 

Veiller .à cc que h..-s pohtiqut!:i 

dédiées .:.ux acteu rs 

êconomiquc 'i tl nnl'flt compt.e 
dc'i s pêcificités .:.s-.oci.l t~ 

V~ll r 3 ce que l~s Inte rlocuteurs 
associatifs dispo1ent du temps et 

des moyens mkesnires pour 
leur p~rmettn.• de r ~Y~dr~ de) 
•vis circonstancifs. 
Fa-ooris~r 1 .. rep: isentalion des 
3Slociaticns dttn).ll'l insbnces 
cons ult"J tive~ et le!o organlsmt"S 

de concer tation en fo nction des 
comp~tenc~s e l de 1.1 

rc p ré5•~ n13trl! t •.! de ce:l!c:. ·d au 
niveJ u locOJ I {CESER, comcil:o de 
dêYe loppeme nt, con-:.eils 
consulta ti fs,.-). 

Organ ise r les ctlalions ëh•ec 1~> 

associations et leu r:.. 

3.9. Etrt att•ntlf t c• qutlts rceroupements dans le ca dr(' 
d lmtMion1 inttr1tctotltlhn tt d es projets t rr itori<t ux d • I'E ~t 
interttnltr:nial1u dela pe11tlque e t du Conseil Ré gional Cf!ntre-V.JI 
anod.i!tivt soi• nt vfsibl.s tt 
cohèr•ntts. 

3.10. Soutenir les 
u:1roupt-ments associatiFs 

de loire, en !tapFuyant sur des 
intt!rfocuteurs identifiés et des 
modes de concertation 
appropri~s . 

les implique r dans lot canception, 

la mise en œu·ne ct l'éva ua Hon 
de po litique) de soutien à la vie 

associa tive. 
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